
Comment remplir le

Bordereau de Suivi de Déchet
Nouveau document faisant suite au décret 2005-63s du 30 mai 2005

Le numéro est choisi par
l’émetteur.
Par défaut, CHIMIREC 
utilise sa propre codification.

Cadre1
• Cocher la case 
correspondant à votre situation.
• Indiquer n°SIRET et 
coordonnées de l’émetteur.
Pré-rempli par CHIMIREC

Cadre 3
• Indiquer le code nomenclature
conformément au décret
n°2002-540 relatif 
à la classification des déchets.
• Préciser le nom courant 
du déchet.
Pré-rempli par CHIMIREC

Cadre 4 et 5
Pré-rempli par CHIMIREC
sur la base de votre commande.

Cadre 6
• Indiquer quantité réelle ou
estimée
Complété par le chauffeur au
moment de l’enlèvement

Cadre 8
Cadre rempli par le 
collecteur - transporteur 
Pré-rempli par CHIMIREC

Cadre 2
• Hors cas d’entreposage 
provisoire et/ou re-conditionnement 
(sans transformation ou mélange
de lots), cocher « non »
• Indiquer n°SIRET et coordonnées
de  l’installation de destination
(CHIMIREC).
• Indiquer le n°CAP, délivré par
CHIMIREC.
• Indiquer le code de l’opération
réalisée par CHIMIREC : limination
(D1 à D15), valorisation (R1à R13).
Pré-rempli par CHIMIREC

Cadre 9
• L’émetteur indique son nom,
la date et appose sa signature

Cadre 10 et 11
• Cadres remplis par l’installation
de destination (CHIMIREC) :
identification, coordonnées, 
date de réception, date 
de réalisation (identiques 
dans le cas des opérations de 
regroupement sur plates-formes).
• Indiquer le code de l’opération :
élimination (D1 à D15), 
valorisation (R1à R13). 
Identique à case 2.
Remplis par CHIMIREC

Cadre 12
• Identité et coordonnées du

centre de traitement ultérieur.

Rempli par CHIMIREC

Le 1er JAUNE : Ce volet vous est retourné dûment complété

Le 2ème  ROSE : A conserver par le centre de traitement  

Le 3ème  BLEU : A conserver par le collecteur-transporteur

Le 4ème BLANC : A conserver par le producteur du déchet

Il sera remis au client pré documenté,
Ce bordereau est un document officiel C.E.R.F.A.
Il est obligatoire pour tout mouvement de Déchet Industriel Dangereux,
Il doit être conservé précieusement pendant cinq ans au minimum,
Le B.S.D. garantit la traçabilité du déchet, depuis son site de production, jusqu’à son élimination finale.

Le B.S.D. est composé de 4 feuillets autocopiants :

Cadre 7
Cadre réservé aux négociants
en déchets


